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PORTANT INTERDICTION DE PARUTION DU QUOTIDIEN "L’OPTION INFOS"
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
le Décret n°2009-280 du 1er juillet 2009 portant nomination de M. Théophile NATA en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
le Décret n°2009-360 du 16 juillet 2009 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour la quatrième mandature ;

VU
l’installation officielle de la quatrième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2009 ;

VU
le règlement intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
la décision n°04-114/HAAC du 08 juillet 2004 portant création, attributions et fonctionnement des commissions permanentes de la HAAC ;

VU
la décision n°05-052/HAAC du 04 avril 2005 portant détermination de la procédure d’audition des auteurs de dérapages en matière de déontologie ;
VU
le code de la déontologie de la presse béninoise ;
Considérant la non exécution par le quotidien "L’Option Infos" de la Décision n°09-061/HAAC du 03 décembre 2009 le mettant en demeure de présenter des excuses à l’Observatoire de la Déontologie et de l’Ethique dans les Médias (ODEM) ;
Considérant la lettre n°009-10/HAAC/PT/CCPED/SG/SCS du 07 janvier 2010 de mise en demeure de s’exécuter au plus tard le 12 janvier 2010 ;
Considérant le refus délibéré du quotidien "L’Option Infos" de s’exécuter et de se présenter à l’audition publique du mardi 19 janvier 2010 ;
La plénière, après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : Le quotidien "L’Option Infos" est interdit de parution du jeudi 21 janvier au mercredi 27 janvier 2010 inclus.
Article 2 : Le quotidien "L’Option Infos", à sa reprise de parution, exécute la Décision n°09-061/HAAC du 03 décembre 2009 en présentant des excuses à l’Observatoire de la Déontologie et de l’Ethique dans les Médias et en fait copie à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour vérification et suivi.
Article 3 : La présente décision qui prend effet à compter de la date de sa signature sera notifiée au Directeur de Publication du quotidien "L’Option Infos", au Président de l’ODEM et publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.
Fait à Cotonou, le 19 janvier 2010
Le Président 
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